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invalidite ET MALADIE PROFESSIONELLE

Par deschuytter, le 04/10/2011 à 13:48

je suis reconnue en maladie professionnelle avec un taux de 12 % JE VIENS D AVOIR UNE
AUTRE RECONNAISSANCE POUR UNE COIFFE DES ROTATEURS LA 2EME PUIS JE
BÉNÉFICIER D UNE INVALIDITÉ ÉTANT DONNE QUE JE N AIS PLUS DE FORCE IL ME
RESTE BEAUCOUP DE SÉQUELLES IL VA Y AVOIR UN AN QUE JE SUIS EN ARRÊT DE
TRAVAIL

Par P.M., le 04/10/2011 à 19:16

Bonjour,
Je ne vois pas d'interrogation dans votre exposé même s'il est écrit pour partie en majuscules
ce qui sur le net veut dire que vous hurlez...

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


